
N° vert  (gratu i t )
0  805 488 488
(du lundi  au vendredi  

de 9h à  17h)

cpcaocc i tan ieouest@ucrm.fr

Nous contacter

@cpcaocc i tan ieouest .com

Venez en parler à des
professionnel.les

Nos partenaires

J ’ai  des comportements 
violents ,  

Je contrôle diff ic i lement 
mes émotions ,

Je fais du mal à ma
famil le ,  à mon couple .

C E N T R E  R E S S O U R C E S  E T  
D E  P R I S E  E N  C H A R G E

Les Centres ressources et  de
Pr ise en Charge des Auteurs

de v io lences conjugale,  CPCA,  
sont  un d isposi t i f  nat ional  qu i

œuvrent  a f in  de préveni r  le
passage à l ’ac te et  la  réc id ive.  

Le CPCA Occitanie Ouest
est un l ieu ressource ,

gratuit  et confidentiel .

www.cpca-v io lences-conjugales . fr



Intéressé par le dispositif mais nos antennes ne
sont pas accessibles? 

Le CPCA existe partout en France. Pour plus de
renseignements, n'hésitez pas à nous contacter.

Toulouse :  ARSEAA - 05 61 24 02 12
 AVAC - 05 61 21 05 28

Saint-Gaudens :  AJC 31 - 05 61 95 24 19
Ariège :  ASJOA - 05 34 14 00 52

Aveyron :  Vil lage 12 - 05 65 81 17 25
Gers :  AVMP - 05 62 62 50 98
Tarn :  AJT FV -  05 63 54 62 75

Lot :  en cours
Tarn-et-Garonne : FVAVIR - 05 63 66 58 09

L E S  A N T E N N E S  C P C AL E S  A C T I O N S  D U  C P C A

Notre équipe de
professionnel.les vous écoute,

vous accueille et vous propose un
accompagnement individualisé

avec :

Une action de responsabilisation
(stage, groupe de parole, suivi

individuel),

Un accompagnement psycho-
social,

Selon vos besoins, une orientation
vous sera proposé vers des

partenaires spécialisés autour de
la parentalité, du soin, des

addictions, du suivi psychologique,
de l‘insertion professionnelle, de
l‘insertion professionnelle etc.

D E M A N D E R  D E  L ' A I D E  E T
P R É V E N I R  L E  P A S S A G E  

À  L ' A C T E

Pour qui ?

placement sous contrôle judiciaire
ou condamnation

Vous souhaitez être aidé :
 vous avez de la difficulté à

contrôler vos émotions, et avez des
comportements violents.  

OU

Vous avez des obligations
judiciaires : 

 

Le CPCA n’est pas un dispositif d’urgence.
En cas d’urgence vitale, appelez le 17.


